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Quai Ouest - Renens 
 

Règlement d’utilisation de la salle communautaire 

Situation de la salle communautaire dans le Quartier Quai Ouest 

La salle communautaire se trouve au deuxième étage de l’entrée avenue d’Epenex 4b 
à Renens.  
 
Conditions de réservation  

La salle communautaire est à disposition exclusive des locataires logements du 
bâtiment AMY. Ceux-ci uniquement sont autorisés à la réserver et à en faire usage. 
Aucune sous-location et aucune réservation pour des tiers n’est autorisée.  
 
Dans tous les cas, le locataire au bénéfice de la réservation de la salle communautaire 
doit être présent à l’événement. En cas d’infraction à cette règle, le locataire 
responsable se verra facturer d’une indemnité à titre de compensation. 
 
La réservation de la salle communautaire s’effectue uniquement via le portail 
locataires, au minimum 10 jours ouvrables à l’avance. Il n’est pas admis de réserver 
la salle à cadence régulière et répétée (par exemple : tous les mercredis de 19h à 
20h).  
 
La salle communautaire est destinée à l’usage de réunions, de travail de groupe et de 
rencontres privées. En aucun cas elle ne peut être utilisée comme lieu de commerce, 
travaux ou culte. Lors de la réservation, le type d’activités devra être annoncé. 
 
La salle communautaire est équipée comme suit :  
 

• Salle : 5 tables, 12 chaises autour des tables   

• WC : WC, 2x lavabos, 2x miroirs et 2x poubelles 

• Cuisine : plaques de cuisson vitrocéramique, hotte, four (2 plaques, 1 grille et 1 
grille perforée), 2x fours à micro-ondes, frigo, lave-vaisselle, poubelle 

• Technique : ventilation double-flux, 11 prises murales, 12 lampes, plafonds 
lumineux, 2 télécommandes pour température, boitier interphone, tableau 
électrique mural. 1 boxe murale pour l’alimentation du système d’accès et 1 
boxe pour la gestion du système d’accès y compris les câbles d’alimentation et 
les câbles réseaux.  

 
Attention 

- La salle ne dispose pas d’internet wifi  
- Il est impératif de prévoir : vos produits de nettoyage, matériel de 

nettoyage, vos sacs poubelle, chiffons, linges, papier WC 
 
Pour des raisons de sécurité et conformément aux normes en vigueur, la salle 
communautaire d’environ 53 m² dispose d’une capacité maximale de 25 personnes.  
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Le locataire qui utilise la salle est responsable vis-à-vis de CFF Immobilier et accepte 
de facto les présentes conditions de ce règlement. Il s’engage à les respecter et les 
faire respecter à ses invités. 
 
 
Conditions d’utilisation 

Horaires : dès 08h00 jusqu’à 22h00 y compris les weekends et les jours fériés 
 
La salle communautaire étant située dans un bâtiment d’habitation, les règles et 
usages du voisinage font foi quant aux nuisances sonores ou olfactives. Aucune 
activité ne devra incommoder les autres habitants de l’immeuble et du quartier.  
 
Le locataire responsable prend toutes les mesures utiles pour éviter la propagation de 
bruits en dehors de la salle. Le niveau sonore ne devra pas déranger les voisins, 
particulièrement entre 12h00 et 13h30, et dès 20h00. En cas de nécessité, des 
contrôles pourront être effectués.  
 
Il est interdit de fixer ou coller des affiches ou objets contre les parois et les meubles 
ou de procéder à une installation spéciale ou particulière dans la salle. Le mobilier, les 
installations, tout ustensile et tout autre matériel doivent rester dans la salle. Le 
matériel manquant sera facturé. 
 
Accès 

L’accès à la salle se fait avec la clé du logement une fois celle-ci programmée pour 
ouvrir la porte du local durant les horaires de la réservation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès salle communautaire 2ème 

étage à droite de l’ascenseur 
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Afin de déverrouiller la porte, il est nécessaire de 
passer la clé devant le cylindre. Une fois ceci 
effectué, il sera possible pendant plusieurs 
secondes d’activer le cylindre, permettant de 
déverrouiller la porte définitivement.  

A la fin de l’utilisation de la salle commune, il est 
nécessaire de réitérer l’opération pour cette fois-
ci, verrouiller le cylindre. 
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Nettoyage et remise en état 

La salle communautaire et les sanitaires seront rendus nettoyés et rangés. Le locataire 
procède au nettoyage de la salle, de la cuisine, du mobilier, des équipements ainsi que 
des WC.   
Le locataire évacuera tous ses déchets. En quittant les lieux, le locataire est prié 
d'éteindre toutes les lumières, de fermer les fenêtres et verrouiller les 2 portes. 
 
 
La salle doit être rendue conformément à la mise en place de base (voir photo annexée 
au présent règlement).  
 
Au cas où la salle ne serait pas restituée en bonne et due forme, les lieux seront remis 
en état par le service conciergerie aux frais du locataire. 
 
Le locataire signalera spontanément les dégâts éventuels. Il est seul responsable de 
ce qui se passe à l'intérieur de la salle et des dommages causés au matériel et aux 
locaux. Tous dégâts ou dommages, intentionnels ou accidentels, sont de la seule 
responsabilité du locataire. Tout matériel détérioré ou manquant sera facturé au 
locataire. 
 
Un auto contrôle du locataire doit être effectué au début de la location. Si le locataire 
remarque des « défauts, déprédations ou autres » ceux-ci doivent immédiatement être 
signalés à CFF via le portail locataire sous l’onglet « annonce à la gérance, salle 
commune » avant l’utilisation de la salle avec photos à l’appui. En cas d’oubli, la 
responsabilité incombe au locataire qui a réservé la salle même si les déprédations 
n’ont pas été causées par lui directement.  
 
Ce règlement est évolutif et modifiable en tout temps par CFF Immobilier. Une version 
à jour est toujours disponible sur le portail locataires. 
 
Dernière mise à jour : 31.03.2023 
 
Annexe 1 : Plan aménagement de la mise en place de la salle commune 
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Renens, quai-ouest 

Disposition de la salle commune 

 
Nous vous remercions de restituer la salle commune, comme indiqué sur la photo ci-
dessous  

(Photo prise depuis le coin droit face à l’entrée) 


